
 

 

 

 

Aide aux athlètes de haut niveau 

 Thème : Sport 
 Objectif stratégique  Pour l’attractivité et le ray onnement de la Normandie 

Mission  Favoriser la pratique sportive et encourag er la performance 

Territoire  Normandie  

Type d’aide  Subvention 

 

CONTEXTE / INTRODUCTION 

 

Les athlètes de haut niveau apportent une contribution essentielle à la dynamique du sport et 
au rayonnement de la Normandie dans les compétitions nationales et internationales. 

 

OBJECTIFS 

 

La Région souhaite accompagner et favoriser cette dynamique en soutenant les sportifs 
licenciés en Normandie. 
 

BENEFICIAIRES DE L’AIDE 

 

Pour bénéficier d’une aide personnalisée, les sportifs devront être : 

• Inscrits sur les listes ministérielles espoirs, de haut-niveau ou internes en Pôle 
Espoirs  

• Etre licenciés depuis au moins 1 an dans un club normand. 
 

 

CARACTERISTIQUES DE L’AIDE ET CRITERES D’ELIGIBILIT E 

 

Le montant de l’aide prend en compte : 
- Le statut de l’athlète (Espoirs, Jeunes, Séniors, Elites, Partenaires d’entrainements 

ou Reconversion, internes en pôles),    
- Les frais liés à la pratique sportive au haut niveau, 
- La situation sociale de l’athlète et/ou de sa famille. 

 
 

MODALITES D’INSTRUCTION ET D’ATTRIBUTION 

 

Le formulaire de demande est accompagné des informations et/ou pièces suivantes :  
 



 

 

 
• Relevé d’Identité Bancaire 
• Copie de la licence en cours 
• Copie du dernier avis d’imposition 
• Attestation d’inscription en pôle, le cas échéant 
• Justificatifs de dépenses liés à l’hébergement (facture d’internat). 

 
Procédure d’instruction du dossier : 

• L’instruction des dossiers est faite par les services de la Région, suivie d’une décision 
d’attribution d’un financement par la Commission Permanente du Conseil Régional 
avant notification par le Président de Région ; 

 
 

MODALITES DE PAIEMENT 

 

Les aides financières sont versées directement à l’athlète (ou à sa famille pour les mineurs) 
 
Le paiement de l’aide sera effectué conformément au règlement régional des subventions en 
vigueur.  
 
 

PARTENAIRES DE LA REGION 

 

Services de l’Etat : DRDJSCS (Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale) 

 

EN SAVOIR PLUS 

 

Décision fondatrice : Assemblée plénière du 3 avril 2017 
 
 

Contacts :  

Direction Jeunesse et Sport 

Chargée de gestion : Magalie LECHATREUX – magalie.lechatreux@normandie.fr 

Tél : 02 31 06 89 39 

 

 
 


